Chapitre IV :

Finances publiques
Après les bonnes performances des finances publiques enregistrées au cours des années 2000 et 2001 avec un excédent global du Trésor respectivement de 400,0 milliards de dinars et 171,0 milliards de dinars, la situation des opérations du Trésor a enregistré un excédent de seulement 10,4 milliards de dinars au cours de l'année 2002.

Afin d'atténuer l'effet des "chocs" extérieurs sur la conduite de la politique budgétaire, un fonds de régulation des recettes a été institué dans le cadre de la loi des finances complémentaire pour l'année 2000. Ce fonds est alimenté par les encaissements au titre du surcroît de la fiscalité pétrolière résultant de la différence entre le prix de référence du pétrole et le prix moyen effectif de l'année. Le prix de référence  pour le budget de 2000 et celui de 2001 était de 19 dollars/baril et de 22 dollars/baril respectivement. La bonne conjoncture pétrolière a permis d'alimenter le fonds de régulation pour  un montant important (453 milliards de dinars) en 2000 où les prix du pétrole étaient supérieurs à 28 dollars/baril contre un prix de référence de 19 dollars. En 2001, également, un montant de 115,8 milliards de dinars a été transféré à ce fonds ; le prix de référence ayant été de 22 dollars/baril  dans la loi de finances complémentaire par rapport à un prix effectif de 24,8 dollars/baril.

Sur la base de toutes ces performances, un programme de relance économique à moyen terme 2001-2004 a été élaboré et mis en œuvre à partir du second semestre de l'année 2001. Ce programme vise à stimuler la demande interne à travers une hausse des dépenses budgétaires d'investissement.

En effet, la loi des finances complémentaire pour l'année 2001 a pris en charge la première tranche du programme de relance à en juger par l'importante augmentation (23 %) des dépenses budgétisées. Le budget inhérent à la loi de finances complémentaire pour l'année 2001 a été établi sur la base de 22 dollars/baril au lieu de 19 dollars/baril, alors que le prix moyen du baril s'est situé à 26,8 dollars au premier semestre de l'année 2001.

Sur la base encaissements-décaissements, les principaux indicateurs des finances publiques pour l'année 2002 se présentent comme suit :

· des recettes budgétaires de 1603,2 milliards de dinars soit 36 % du produit intérieur brut contre 35,7 % en 2001 et 38,7 % en 2000 ;

· des dépenses budgétaires de 1550,6 milliards de dinars, correspondant à 34,8 % du produit intérieur brut contre 31,3 % en 2001 et 28,9 % en 2000 ;

· un excédent global des opérations du Trésor de 10,4 milliards de dinars, soit 0,2 % du produit intérieur brut contre 3,4 % en 2001 et 9,8 % en 2000.

Finances Publiques

Graphique 1
Indicateurs des Finances Publiques

(En Milliards de Dinars)
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Graphique 2
Indicateurs des Finances Publiques

(En % du PIB)
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IV.1 - RECETTES BUDGETAIRES

Les recettes budgétaires de l'année 2002 ont atteint 1.603,2 milliards de dinars, soit une augmentation de 6,5 % par rapport à l'année 2001 qui s'explique par l'augmentation (21,8 %) des recettes hors-hydrocarbures, alors qu’il est enregistré une situation de relative stabilisation des recettes au titre de la fiscalité pétrolière ; le prix moyen du baril de pétrole étant passé de 24,8 dollars en 2001 et à 25,2 dollars en 2002.

Les prix du pétrole, qui ont un impact important sur les recettes budgétaires, ont enregistré une relative stabilisation au premier semestre de l'année 2002 (23 dollars/baril) par rapport au second semestre 2001 (22,5 dollars/baril) mais un recul par rapport au prix moyen (26,8 dollars) du premier semestre 2001. Il importe de rappeler qu'au quatrième trimestre de l'année 2001 le prix du pétrole est même tombé en dessous des 20 dollars/baril.  

Néanmoins les recettes au titre de la fiscalité pétrolière ont excédé les prévisions en la matière pour un montant de 26,5 milliards de dinars. Cela a alimenté le fonds de régulation des recettes, déjà pourvu de 115,8 milliards de dinars en 2001 et de 453,2 milliards de dinars en 2000, visant à limiter l'impact négatif sur les finances publiques de "chocs" externes.

En effet, la structure des recettes budgétaires montre bien la vulnérabilité des finances publiques à ces "chocs". Pour l'année 2002, cette structure est comme suit :

· 62,9 % au titre de la fiscalité pétrolière ;

· 30,1 % au titre de la fiscalité ordinaire ;

·    7,0 % au titre des recettes non fiscales.

Il est à noter également, que les recettes hors hydrocarbures se sont accrues de 21,8 % par rapport à 2001 et ce, en relation principalement avec l'évolution de la fiscalité liée au commerce extérieur et droit de douane, en cohérence avec l'évolution des importations et notamment, celles de biens de consommation et de biens intermédiaires.

Les recettes fiscales ordinaires ont enregistré une augmentation d'un montant de 84,7 milliards de dinars en 2002 par rapport à 2001, soit un taux d'accroissement de 21,3 %. Cette hausse est due aux augmentations enregistrées par les recettes au titre des droits de douanes (23,8 %), les revenus des contributions directes (13,9 %) et les revenus de l'enregistrement et timbres (12,3 %). D'où une amélioration des recouvrements de la fiscalité ordinaire qui contribue au rétablissement de l'équilibre des finances publiques.

Les recettes non fiscales, quant à elles, ont connu une forte croissance en 2002 où elles ont atteint 112,4 milliards de dinars contre 90,3 milliards de dinars en 2001, soit un taux d'augmentation de 24,5 %. Cette hausse s'explique, essentiellement, par une augmentation des revenus au titre des droits d'entrée.

Graphique 3
Structure des Recettes Budgétaires
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Graphique 4
Structure des Dépenses Budgétaires
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IV.2 - DEPENSES BUDGETAIRES

Sur la base encaissements-décaissements, les dépenses budgétaires ont atteint un montant de 1550,6 milliards de dinars en 2002, ce qui représente une augmentation de 17,4 % par rapport à l'année 2001. Cette augmentation est due essentiellement aux dépenses en capital et aux transferts courants qui  se sont accrus respectivement de 26,7 % et 22,2 %. En pourcentage des dépenses budgétaires totales, les dépenses courantes (1097,7 milliards de dinars) ont représenté 70,8 % en 2002 contre 73 % en 2001 ; les dépenses en capital (452,9 milliards de dinars) représentant  29,7 % des dépenses totales en 2002 contre 27 % en 2001.

En 2002, les dépenses courantes ont progressé de 13,9 % par rapport à leur niveau de 2001. Avec un niveau atteint en 2002 de 1097,6 milliards de dinars, ces dépenses représentent 24,6 % du produit intérieur brut. Les dépenses en capital ont aussi connu une augmentation (26,7 %) passant de 357,4 milliards de dinars en 2001 à 452,9 milliards de dinars en 2002. Leur niveau est monté à 9,7 % du produit intérieur brut en 2002 contre 8,5 % et 7,9 % pour les années 2001 et 2000.

Les composantes des dépenses budgétaires courantes ont évolué  comme indiqué ci-après.

En tant que principale composante des dépenses budgétaires courantes, les salaires ont connu une augmentation de 24,5 milliards de dinars en 2002 représentant un taux d'accroissement de 7,7 % par rapport à  2001. Avec un niveau de 339,9 milliards de dinars en 2002, la masse salariale a représenté 7,8 % du produit intérieur brut. Cette progression est due essentiellement aux augmentations salariales dans quelques secteurs de l'administration publique. L'augmentation salariale a ainsi représenté 0,50 % du produit intérieur brut en 2002 contre 0,58% en 2001.

Les transferts courants ont eux aussi connu une augmentation conséquente en 2002 passant de 391,4 milliards de dinars en 2001 à 471,9 milliards de dinars, représentant 10,6 % du produit intérieur brut, en augmentation de 20,6 %. Les transferts courants aux services des administrations publiques représentent à eux seuls 29,2 % du total des transferts. 

Enfin, les intérêts au titre de la dette publique (interne et externe) s'élèvent à 137,2 milliards de dinars (3,1 % du produit intérieur brut) en 2002 contre  147,5 milliards de dinars (3,5 % du produit intérieur brut) en 2001.

Cette amélioration tendancielle des charges de la dette publique s'explique par :

. la réduction sensible, ces dernières années,  de l'encours de la dette publique extérieure en contexte de politique d'endettement prudente ;

. les remboursements importants du principal de la dette publique intérieure dans le cadre du désendettement vis à vis des banques.

L'évolution favorable des indicateurs d'endettement public se confirme, à en juger notamment par l'encours qui a été ramené à 54,4 % du produit intérieur brut en 2002 alors qu'il était de 58,9 % en 2001, 67,2 % en 2000 et 80,6 % en 1999.

Par ailleurs, les dépenses en capital se sont élevées à 452,9 milliards de dinars en 2002, en augmentation de 26,7 % par rapport à 2001. Ces dépenses d'investissements sont montées à 10,2 % du produit intérieur brut en 2002, reflétant l'effort en la matière inhérent au programme de soutien à la relance économique.

IV.3 - CAPACITE DE FINANCEMENT

Le Trésor a réalisé un excédent (10,4 milliards de dinars) en 2002, tout comme en 2000 et 2001, mais dans un contexte d'amenuisement de sa capacité de financement. 

Après la nette amélioration de la situation des finances publiques en 2000 avec un excédent global du trésor de 400 milliards de dinars (soit 9,8 % du produit intérieur brut) et un excédent de 171 milliards de dinars en 2001, l'année 2002 s'est caractérisée par des performances moindres. Cela est dû essentiellement à l'impact négatif des effets externes sur la fiscalité pétrolière en raison de la détérioration de la situation économique internationale, dans un contexte d'expansion des dépenses publiques.

Néanmoins, cette capacité de financement a permis au trésor :

· de se désendetter pour un montant de 34,1 milliards de dinars à l'égard du système bancaire ;

· de réaliser un désendettement net (74,9  milliards de dinars) à l'égard du reste du monde ;

Avec le retour à la stabilité macro-financière en 2000 et 2001, l'assainissement des finances publiques s'est poursuivi en 2002. Il reste, toutefois, que la vulnérabilité de la fiscalité pétrolière aux "chocs" externes et la persistance du contexte de détérioration de la situation de l'économie mondiale militent en faveur du maintien d'une certaine prudence en matière d'expansion budgétaire.

La bonne tenue de la trésorerie publique s'est poursuivie dans une certaine mesure au cours de l'année 2002, en dépit d'un amenuisement  au premier semestre  où les dépôts du Trésor à la Banque d'Algérie ont atteint 368 milliards de dinars à fin Juin 2002 contre 414,1 milliards de dinars à fin décembre 2001. Cependant, un retournement de tendance a été enregistré au second semestre puisque les dépôts du Trésor sont remontés à  430,6 milliards de dinars à fin décembre 2002.

Ce stock d'épargnes financières du Trésor constitue un appui appréciable pour une mise en œuvre prudente du programme de relance économique.

Situation des Opérations du Trésor

	  
	1997
	1 998
	1 999
	2 000
	2 001
	2 002

	
	(En milliards de dinars)

	Total des recettes budgétaires et dons
	926,6
	774,6
	950,5
	1 578,1
	1 505,5
	1 603,2

	
	Recettes des hydrocarbures
	592,5
	425,9
	588,3
	1 213,2
	1 001,4
	1 007,9

	
	
	dont : Fonds de régulation des recettes
	0,0
	0,0
	0,0
	453,2
	115,8
	26,5

	
	Recettes hors-hydrocarbures
	334,1
	348,7
	358,4
	364,9
	488,5
	595,1

	
	
	Recettes fiscales
	313,9
	329,8
	314,8
	349,5
	398,2
	482,9

	
	
	
	Impôts sur les revenus et les bénéfices
	81,8
	88,1
	72,2
	82,0
	98,5
	112,2

	
	
	
	Impôts sur les biens et services
	148,0
	154,9
	149,7
	165,0
	179,2
	223,4

	
	
	
	Droits de douane
	73,5
	75,5
	80,2
	86,3
	103,7
	128,4

	
	
	
	Enregistrement et timbres
	10,6
	11,3
	12,7
	16,2
	16,8
	18,0

	
	
	Recettes non-fiscales
	20,2
	18,9
	43,6
	15,4
	90,3
	112,2

	
	
	
	Dividendes de la Banque d'Algérie
	4,4
	4,2
	27,1
	0,0
	46,6
	37,6

	
	
	
	Droits 
	15,8
	14,7
	16,5
	15,4
	43,7
	74,6

	
	Dons 
	0,0
	0,0
	3,9
	0,0
	15,6
	0,2

	Total dépenses budgétaires
	845,1
	876,0
	961,7
	1 178,1
	1 321,0
	1 550,6

	
	Dépenses courantes
	643,5
	664,1
	774,7
	856,2
	963,6
	1 097,6

	
	
	Dépenses de personnel
	245,2
	268,6
	286,1
	289,6
	324,0
	346,2

	
	
	Pensions des Moudjahidine
	25,0
	37,9
	59,9
	57,7
	54,4
	73,9

	
	
	Matériels et fournitures
	43,5
	47,5
	53,6
	54,6
	46,3
	68,5

	
	
	Transferts courants
	220,4
	199,3
	248,7
	292,0
	391,4
	471,9

	
	
	
	dont : Services de l'Administration
	74,0
	75,2
	81,9
	92,0
	114,6
	137,6

	
	
	Intérêts sur la dette publique
	109,4
	110,8
	126,4
	162,3
	147,5
	137,2

	
	Dépenses en capital
	201,6
	211,9
	187,0
	321,9
	357,4
	452,9

	Solde budgétaire
	81,5
	-101,3
	-11,2
	400,0
	184,5
	52,6

	
	Solde des comptes spéciaux
	1,1
	-6,9
	-5,6
	-0,7
	-20,0
	-11,2

	
	Prêts nets du Trésor
	-1,5
	0,1
	-0,3
	0,5
	6,5
	30,9

	Solde budgétaire, hors Fonds d'assainis.
	84,1
	-108,3
	-16,5
	398,8
	171,0
	10,5

	Allocation au Fonds d'assainissement
	18,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0

	Solde primaire   1/ 
	175,5
	2,5
	110,0
	561,1
	318,6
	147,8

	Solde global
	66,1
	-108,2
	-16,5
	398,8
	171,0
	10,5

	Financement
	-66,1
	108,2
	16,5
	-398,8
	-171,0
	-10,5

	
	Bancaire
	-106,7
	95,9
	64,4
	-407,4
	-145,8
	31,6

	
	Non bancaire
	-23,1
	20,2
	24,7
	105,7
	85,3
	32,8

	 
	Extérieur
	63,7
	-7,9
	-72,6
	-97,1
	-110,5
	-74,9

	Source :  Direction Générale du Trésor 

	1/  Solde budgétaire hors Fonds d'assainissement + intérêts sur la dette publique 
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